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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation fiscale des Français dit « Américains accidentels »
Question écrite n° 554

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
situation des presque 40 000 Français « Américains accidentels » qui sont contraints de se conformer aux
obligations fiscales américaines malgré leur absence de lien réel avec les États-Unis d'Amérique, dans la
mesure où cela entraine pour eux de réelles difficultés bancaires et administratives depuis l'application en
France de loi extraterritoriale américaine FATCA de 2014. En effet, ces français découvrent souvent leur statut
de citoyen américain lorsqu'ils essaient d'obtenir un passeport ou d'ouvrir un compte bancaire. Ils s'aperçoivent
alors qu'ils sont soumis à la législation fiscale américaine. Or, les Etats-Unis sont l'un des rares pays qui
imposent leurs citoyens sur leurs revenus mondiaux quel que soit leur lieu de résidence. En ce sens, les
banques et autres institutions financières françaises sont contraintes de déclarer tout compte détenu par un
citoyen américain et de communiquer les données personnelles, les avoirs supérieurs à 50 000 dollars et toutes
les transactions de leurs clients ayant la nationalité américaine. Cette réglementation extraterritoriale américaine
à un coût pour les banques françaises s'élevant à une taxe de 30% sur tous leurs transferts américains si toutes
les données ne sont pas rigoureusement transmises. L'application de cette réglementation constitue un choc
pour les Français qui sont aussi « Américains accidentels » puisqu'ils n'ont pas connaissance de ce système
fiscal fédéral dans la mesure où ils ont généralement quitté les États-Unis d'Amérique dès leur enfance. D'autant
plus qu'elle les affecte fortement, notamment les plus jeunes qui se voient refuser leurs projets et leurs prêts.
Conscient de ce problème, le Parlement français a voté une résolution au Sénat et rendu un rapport à
l'Assemblée nationale. Toutefois, malgré certaines promesses gouvernementales, aucune avancée significative
n'est venue résoudre cette injustice. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend engager une action
diplomatique auprès des États-Unis d'Amérique afin d'obtenir une exonération des obligations fiscales
américaines pour les Français « Américains accidentels » (peut-être dans le cadre de la convention fiscale
franco-américaine) ou une procédure simplifiée et gratuite de renonciation à la citoyenneté américaine afin de
protéger les droits des Français face à cette ingérence étrangère inacceptable portant atteinte à la souveraineté
nationale.

Données clés

Auteur : Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho
Circonscription : Essonne (2e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 554
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé : Économie, finances et industrie
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 51228 octobre 2024

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE554
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795644
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855083
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202426.pdf

